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A l'occasion du centenaire de sa fondation, VInstitut Archéo-

logique Liégeois avait lancé à tous ses membres et à ses amis 

une invitation à lui faire parvenir quelques pages illustrant 

leur activité scientifique. 

Notre vénérable société désirait ainsi faire la preuve de sa 

vitalité. Elle y a réussi au-delà de ses espérances : le présent 

volume en fait foi. Encore toutes les contributions qui lui étaient 

parvenues n'ont-elles pu être publiées, en raison de difficultés 

d'ordre matériel. 

L'abondance et la diversité des études qu'on trouvera dans ce 

recueil montrent la profondeur de l'intérêt que le public liégeois 

a gardé pour son histoire. Beaucoup des travaux qu'on va lire 

ont été élaborés par des hommes que leur formation et leur 

profession ne préparaient pas spécialement à la recherche 

historique. Dans le commerce de Clio, ces hommes ont trouvé 

la source de joies profondes ; ils ont meublé leur esprit, formé 

leur jugement, affiné leur sens critique. 

L'Institut Archéologique Liégeois est heureux et fier de 

constater ainsi, une fois de plus, qu'en dépit de son âge, il continue 

à jouer un rôle éminent dans la vie de notre Cité. 

Avec l'aide des pouvoirs publics, sans doute continuera-t-il 

longtemps encore à exercer sa bienfaisante activité. 



ASPECTS DE L'AGE DU BRONZE 

DANS LA PROVINCE DE LIÈGE 

Peu d'études ont été consacrées à l'âge du bronze dans la 
province de Liège. Seules, les découvertes de documents, 
pour la plupart isolés, ont été l'objet de publications. Quelques 
archéologues ont cependant groupé, sous forme d'inventaire 
plus ou moins complet, les haches en bronze découvertes 
dans nos régions (1). 

Il nous a paru intéressant d'examiner l'ensemble des docu-
ments de l'âge du bronze de provenance liégeoise, et d'établir, 
dans la mesure du possible, les aspects de cette époque dans 
notre province. Les trouvailles sont peu nombreuses, les 
limites que nous nous sommes imposées, arbitraires. Aussi, 
notre étude ne veut elle être qu'un état de la question dans 
une région déterminée. 

Les objets en bronze 

Les objets en bronze, découverts jusqu'à ce jour, dans la 
province de Liège, se répartissent comme suit : 19 haches, 
1 épée, 1 anneau « de serment » et 1 épingle. 

A. — Haches. 

Tous les types de haches sont représentés, sauf la hache 
plate, première en date. 

Haches à bord droit. 

HERSTAL. 

Découverte probablement lors de dragages de la Meuse. 

(I) C h . J . COMHAIRE ( 1 8 9 4 ) , J . S E R V A I S ( 1 9 4 2 ) , J . MARÉCIIAI. e t J . T H I S S E 

( 1 9 4 3 ) , dans les articles que nous eitons au cours de cette étude. 
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Collection J . Servais. 
Long. : 0 m. 15. Cette hache est caractérisée par ses bords 

très peu saillants et par son large tranchant arqué. 

Cf. J . S E R V A I S , Note relative à quelques haches en bronze 
trouvées sur le territoire de la ville de Liège et communes envi-
ronnantes, dans Chronique archéologique du Pays de Liège, 
33e année (1942), pp. 16, 17, 22, fig. p. 19. 

OMBRET-RAUSA. 

Trouvée dans un bois, vers le Grand Fond d'Oxhe. 
Musée archéologique liégeois. 
Long. : 0 m. 094. Cette hache, de petites dimensions, est 

pourvue de bords droits plus saillants que ceux de la hache 
de Herstal ; son tranchant est large et arqué. 

Cf. M . D E P U Y D T — J . S E R V A I S , Contribution à Vétude du 
Condroz préhistorique, dans Bulletin Inst. Arch. Liégeois, 
t . XLVII I (1923), ]). 56 et p. 62, fig. 128. 

Haches à talon. 

LIÈGE. 

Musée archéologique liégeois. 
Hache fragmentée, à talons arqués ; les deux morceaux 

réunis mesurent 0 m. 110. 

C f . J . S E R V A I S , Op. cit., p . 1 8 . 

VOTTEM. 

Musée archéologique liégeois. 
Long. : 0 m. 157. Hache à talons rectangulaires, pourvue 

d 'un anneau. 
Elle était utilisée connue ciseau, par un campagnard, avant 

d'être acquise par le Musée. 

Cf. M. D E P U Y D T , Antiquités préhistoriques trouvées sur le 
territoire de la ville de Liège, dans Mémoires Soc. Anthr. Bruxelles, 
t . X X I I (1903-1904), Séance du 29 juillet 1903, Mém. II, p. 2. 

J . S E R V A I S — J . H A M A L - N A N D R I N , Catalogue sommaire du 
Musée archéologique liégeois. Section préhistorique. Liège, 1929, 
p. 99, fig. 85. 
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ANGLEUR. 

Trouvée au lieu-dit « Kinkempois ». 
Musée archéologique liégeois. 
Long. : 0 m. 160. Talon rectangulaire, tranchant légèrement 

arqué (*), (fig. 1). 

Cf. Docteur T I H O N , Herminette trouvée à Huccorgne, dans 
Bull. Inst. arch. liégeois, t . XXTII (1892), pp. 398, 399. 

JUSLEN VILLE. 

Musée archéologique liégeois. 
Long. : 0 m. 175. Talons rectangulaires, tranchant légè-

rement arqué. 

Cf. J . II. BORMANS, Essai de solution philologique d'une 
question d'archéologie..., dans Bulletin des Commissions Royales 
d'Art et d'Archéologie, t. X I I (1873), p. 381, pl. II , n° 4. 

Hache à ailerons. 

ODET. 

Trouvée au lieu-dit « Sarts de Pierreux ». 
Musée archéologique liégeois (2). 
Long. : 0 m. 172. Cette hache, la seule de ce type, découverte 

jusqu'à présent dans la province de Liège, est caractérisée 
par sa forme allongée, son tranchant arqué, son talon lunulé, 
ses larges ailerons repliés. 

Cf. M . D E P U Y D T , Notice-catalogua sur les antiquités préhisto-
riques du Musée de Liège. Premier supplément, dans Bulletin 
Inst. Arch. Liégeois, t. X X I I I (1892), p. 418, 1 fig.. 

Haches à douille. 

L I È G E . 

Trouvée lors de dragages de la Meuse, en aval du pont 
Maghin. 

(') Il n'existe en réalité qu'une seule hache, et non deux comme le pensent 
J . M A R É C H A L et J . T H I S S E (Ilache à douille en bronze trouvée à Ben-Ahin, dans 
Bulletin Soc. royale des Sciences de Liège, n° 5 (1943) pp. 333-334), par suite 
d'une mauvaise interprétation de la bibliographie. 

(2) Une seule hache à ailerons provient de Odet, et non deux, comme l'ont 
écrit J . M A R É C H A L et. J. T H I S S E (op. cit., p. 334). 
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Musée archéologique liégeois. 
Long. : 0 m. 140. Douille cylindrique, anneau latéral, 

tranchant légèrement arqué. 

C f . M . D E P U Y D T , Op. cit., p . 1 , p . 2 , f i g . 1 . 

LIÈGE. 

Trouvée lors de dragages dans la Meuse, près de l'Evêché. 
Musée archéologique liégeois. 
Long. : 0 m. 092. Douille ovale, anneau latéral, tranchant 

droit (fig. 2). 
Cette hache est caractéristique par son décor en léger 

relief : deux lignes horizontales parallèles, à hauteur de l'anneau, 
surplombant deux lignes perpendiculaires dont la moitié 
supérieure s'incurve vers l'extérieur. 

.1. S E R V A I S , Op. cit., p . 1 7 . 

LIÈGE. 

Musée archéologique liégeois. 
Long. : 0 m. 093. Douille quadrangulaire, partie supérieure 

cassée : t ranchant peu arqué (fig. 3). 

J . S E R V A I S , Op. cit., p . 1 8 . 

LIÈGE. 

Trouvée au cours des travaux de construction du pont de 
Fragnée. 

Bruxelles, Musées Royaux d'Art et d'Histoire. 
Douille quadrangulaire, anneau latéral, t ranchant droit. 

Cf. Baron DE LOE, Belgique ancienne, t. II, Bruxelles, 
p. 43. 

BEN-AHIN. 

Collection .). Maréchal et J . Thisse. 
Trouvée au lieu-dit Faveroulle « Minechamp ». 
Long. : 0 m. 104. Douille cylindrique renforcée au sommet 

par deux nervures ; anneau latéral, tranchant légèrement 
arqué. 
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Cf. J . M A R É C H A L — J . T H I S S E , Hache à douille en bronze 
trouvée à Ben-Ahin, dans Bulletin Soc. royale des Sciences de 
Liège, n° 5 (1943), pp. 332-337; pl. pp. 334-335. 

SOLIÊRES. 

Musée archéologique liégeois. 
Long. : 0 m. 140. Douille cylindrique, anneau latéral, tran-

chant légèrement arqué ; trace de décor composé de trois 
lignes perpendiculaires dont deux latérales s'incurvent vers 
l'extérieur (fig. 4). 

C f . J . S E R V A I S — J . H A M A L - N A X D R I N , Op. cit., p . 9 8 . 

Petites haches votives. 

L I È G E . 

Hachette à douille trouvée au cours des travaux de 
construction du pont de Fragnée. 

Bruxelles, Musées Royaux d'Art et d'Histoire. 
Long. : 0 m. 070. Douille ovale, anneau latéral, tranchant 

large et presque droit ; moulure au sommet de la douille. 

Cf. Baron DE LOE, Op. cit., p. 55. 

L I È G E . 

Hachette à douille trouvée au cours des travaux de construc-
tion du pont de Fragnée. 

Bruxelles, Musées Royaux d'Art et d'Histoire. 
Long. : 0 m. 073. Douille quadrangulaire, anneau latéral, 

t ranchant légèrement oblique ; moulure au sommet de la 
douille. 

Cf. Baron DE LOE, Op. cit., p. 55. 

L I È G E . 

Hachette à douille trouvée au cours de la construction du 
pont de Fragnée. 

Bruxelles, Musées Royaux d'Art et d'Histoire. 
Long. : 0 m. 074. Douille quadrangulaire, anneau latéral, 

tranchant droit ; moulure au sommet de la douille ; brute de 
fonte. 

Cf. Baron DE LOE, Op. cit., pp. 52-53. 
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OMBRET-RAUSA. 

Collection Ch. Poutiau. (Moulage au Musées Royaux d'Art 
et d'Histoire). 

Long. : 0 m. 076. Hachette à douille ovale, anneau latéral, 
tranchant légèrement arqué ; moulure et nervure au sommet 
de la douille. 

Cf. Baron DE LOE, Op. cit., p. 54. 

LES WALEFFES. 
Musée archéologique liégeois. 
Long. : 0 m. 075. Hachette à douille quadrangulaire, anneau 

latéral, tranchant droit (fig. 5). 

C f . J . S E R V A I S — J . H A M A L - N A N D R I N , Op. cit., p . 9 8 . 

Hache indéterminée. 

Ch.-J. Comhaire, dans son article sur Les premiers âges du 
métal dans les bassins de la Meuse et de VEscaut, (Bulletin de 
la Société d'anthropologie de Bruxelles, t. X I I I (1894-1895), 
pp. 105, 113), signale qu'une hache, conservée au Musée 
ai'chéologique liégeois, mais dont l 'étiquette est perdue, fut 
découverte au hameau de Creppe (Spa), lieu-dit « Trou des 
Nutons». L'auteur n'indique malheureusement pas de quel 
type de hache il s'agit. Une enquête approfondie dans les 
archives du Musée permettrait peut-être l'identification de 
la pièce. 

B. — Epée. 

STATTE. 

Trouvée au cours de dragages de la Meuse. 
Collection G. liasse. 
Epée à languette ; long. : 0 m. 54 ; larg. : 0 m. 03. Décorée 

sur les deux faces d'une rainure longitudinale. L'extrémité 
opposée à la pointe est percée de trois trous dont deux sont 
encore pourvus de goupilles. 

Cf. G . H A S S E , Un poignard à antennes et une épée en bronze 
trouvés à Statte-Huy, dans Bull. Soc. royale belge d'anthr. et 
de préhist., t. L V I I I (1947), pp. 147, 148, fig. p. 147. 
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C. — Anneau. 

H U Y . 

Découvert au lieu-dit « Mont-Falhize ». 
Musée archéologique liégeois. 
Ce document, d 'un grand intérêt, appartient au groupe des 

aimeaux dits « de serment ». Il est de silhouette réniforme, 
complètement fermé mais évidé. Trois groupes de crêtes, en 
saillie sur la surface externe, ainsi que des lignes et pointillés 
finement gravés, constituent le décor (1). 

Dimensions internes : 0 m. 067 et 0 m. 048 ; épaisseur 
max. : 0 m. 022. 

Cf. Ch.-J. COMHAIRE, Op. cit., pp. 147-148 et pl. X, fig. 101. 

D. — Épingle. 

LENS-SAINT-SERVAIS. 

Découverte au cours des fouilles dirigées par M. De Puydt, 
de 7 emplacements d'habitation, groupés au lieu-dit « A la 
Chapelle Saint-Antoine ». 

Musée archéologique liégeois. 
Epingle à tête arrondie ; tige ornée de quatre groupes de 

lignes finement gravées (fig. 6). 
Long. : 0 m. 085. 
Cet objet, le seul en bronze recueilli à Lens-Saint-Servais, 

fut découvert dans l'emplacement n° V. 

Cf. M . D E P U Y D T , Habitations de l'âge du Bronze en Hesbaye... 
dans Bulletin et Mémoires Soc. Anthr. Bruxelles, t. XXV (1906), 
p p . LXXXII-XCI. 

La c é r a m i q u e 

LENS-SAINT-SERVAIS. 

Les fouilles de Lens-Saint-Servais ont livré un assez grand 
nombre de tessons de vases, fins et grossiers, décorés ou nus. 

Ces documents sont conservés au Musée archéologique 
liégeois. 

(') La question des « anneaux de serment » est résumée dans J . D E C H E L E T T E , 

Manuel, t. II, p. 814. 
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La pâte. — L'argile qui servit à façonner ces vases, fut 
vraisemblablement recueillie sur place. Les tessons, de facture 
grossière, sont composés d'une argile rouge impure, parsemée 
de petits cailloux de quartz et de particules d'autres roches. 
La pâte des vases de faible épaisseur a été épurée ; sa finesse 
laisse supposer le lavage de l'argile. 

La cuisson. — Les vases grossiers, tout comme les vases 
fins, sont bien cuits. Leur résistance est supérieure à celle de 
nombreux vases néolithiques. Certains tessons dénotent un 
léger enfumage ; d'autres, un enfumage complet. Ces derniers, 
appartenant à des vases fins, ont été lustrés. 

Les formes. — Les vases grossiers sont, pour la plupart 
d'entre eux, exécutés à la main. Les tessons de céramique 
fine attestent, au contraire, l'emploi du tour. 

Deux vases ont été retrouvés entiers : un pot de forme 
cylindrique, à fond plat (*) et un bol à fond bombé, à panse 
arrondie peu saillante (2). Le profil de nombreux tessons 
permet de constater que le type de vase prédominant était 
un bol, à fond légèrement bombé, à panse peu saillante, à col 
largement ouvert. 

Cette céramique semble dérivée des vases caliciformes. 

Le décor. —- Les éléments géométriques, qui constituent le 
décor de la céramique de Lens-Saint-Servais, sont incisés 
profondément dans la pâte, triangles hachurés, disposés par 
zones (fig. 7, 8), dents de loup (fig. 9, 10), cercles évidés 
(fig. 11, 12), cordons torses (fig. 13, 14), bandes parallèles 
(fig. 15), parfois hachurées de traits verticaux (fig. 16). 

E m p l a c e m e n t s d ' hab i t a t ion 

LENS-SAINT-SERVAIS. 

Le gisement de Lens-Saint-Servais, comme nous venons de 
l'écrire, était constitué par un ensemble de sept fonds de 

(*) C f . M . D E P U Y D T , op. cit., p . L X X X I V , fig. 2 . 

( 2 ) C f . M . D E P U Y D T , op. cit., p . L X X X I V , fig. 3 . 
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cabane (1), dont les formes plus ou moins arrondies variaient 
de 1 m. 20 à 2 m. 50. 

Lorsqu'on examine l'ensemble des documents provenant du 
site, on constate : 

1° l'extrême pauvreté d'objets en bronze (une seule épingle), 
et de tout outillage (2) ; 

2° l'abondance relative de tessons ; 

3° la présence de blocs d'argile, identique à celle qui servit 
à la fabrication des vases. 

On serait tenté d'émettre l'hypothèse que les fonds de 
cabane de Lens-Saint-Servais constitueraient un groupe 
d'ateliers de potiers plutôt qu'une agglomération d'habitats, 
au sens strict du mot. 

Cachet tes de fondeur ou de m a r c h a n d s 

Jusqu'à présent, aucune cachette d'objets en bronze n'a 
été découverte dans la province de Liège. M. J . Servais a 
cependant démontré, par de judicieuses remarques, qu'un 
dépôt de haches fut très probablement découvert à Liège ou 
dans les environs (3). 

Il nous paraît possible qu'un autre dépôt a existé à Liège. 
Lors de la construction du pont, de Fragnée, les ouvriers mirent 
à jour quatre haches à douille, dont trois de petites dimensions. 
Les circonstances de la découverte sont malheureusement 
fort imprécises. Si ce lot a été mis à jour sur la berge, nul doute 
qu'il s'agisse d'un dépôt. Mais comme le faisait remarquer 
M. Servais, si ces haches votives ont été retirées du lit de la 
Meuse, on peut admettre qu'elles ont été jetées dans le fleuve 
en signe d'offrande. On sait que le culte des eaux existait 
dans nos contrées bien avant l'âge du bronze. 

( ' ) C f . M . D E P U Y D T , op. cit., p . I .XXXIII , fig. 1 . 

(2) Quelques silex ont été trouvés au cours des fouilles ; seules, une hache 
fragmentée, indubitablement néolithique, et un percuteur peuvent être consi-
dérés comme outils. 

(3) J. S E R V A I S , op. cit., pp. 20-21. 
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Conclusions 

Les documents de l'âge du bronze, découverts dans la 
province de Liège, ne sont guère comparables en nombre aux 
témoins des époques antérieures. Cependant, certains indices 
laissent supposer que cette pauvreté est plus apparente que 
réelle. 

Les cités liégeoises furent en tout temps des centres de 
métallurgie dont la renommée s'étendait bien au-delà des 
frontières. Les bronziers du moyen âge notamment firent 
école. Rien d'étonnant dès lors, pour que l'on ait attribué au 
bronze de réemploi une valeur marchande. A la fin du X I X e 

siècle encore, ainsi que l'a signalé J . Servais (*) des objets 
préhistoriques en bronze étaient achetés par des fondeurs. 
Aussi, est-il permis de présumer que; bon nombre de documents 
de l'âge du bronze, qui généralement se trouvent à fleur de 
sol ou à très faible profondeur, ont subi le sort des métaux de 
récupération (2). 

L'inventaire des haches en bronze de la province de Liège 
permet de constater que tous les types (sauf la hache plate) 
y sont représentés. Il y a, par conséquent, trace de tous les 
stades chronologiques de l'âge du bronze, hormis le premier 
en date, qui se confond chez nous avec le prolongement du 
néolithique et l'âge du cuivre. Il existe, de ce fait, une conti-
nuité dans le temps. Si cet argument n'est pas une preuve 
suffisante pour établir la richesse relative d'une région à 
l'âge du bronze, il plaide néanmoins en faveur d'une occupation 
quasi-constante. 

La chronologie de l'âge du bronze dans la province de Liège 
peut se résumer comme suit : le Bronze II, avec les haches 
à rebords ; le Bronze III , avec les haches à talons et à ailerons 

( ' ) J . SERVAIS, op. cit., p p . 1 8 - 2 0 . 

(2) M. Fernand Manet, préparateur au Séminaire de Préhistoire de l'Uni-
versité de Liège, m'a signalé qu'au dire de ses grands-parents, de nombreuses 
haches en bronze furent découvertes, il y a près d'un siècle, dans la région 
d'Omal. On assurait, tant le nombre d'objets était élevé, qu'il y avait eu 
des mines de cuivre dans les environs. 

Ces objets étaient récoltés par les villageois, pour être vendus à un marchand 
de vieux métaux qui passait périodiquement à Omal. 



P L A N C H E III. — Repartition des documents de l'âge du bronze dans la province de Liège. 
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et l'épée à languette ; le Bronze IV, avec les haches à ailerons 
et à douilles. 

L'anneau trouvé à I luy se situe à la f in de l'âge du bronze. 
Quant aux fonds de cabane de Lens-Saint-Servais, ils appar-

tiennent, nous semble-t-il, au Bronze I I I . Les éléments 
décoratifs de cette céramique ainsi que les vases dérivés du 
caliciforme, rappellent, en effet, cette période. 

Il serait hasardeux de tirer des déductions de la répartition 
géographique des sites. On constatera cependant que les 
découvertes se confinent, en majorité, aux abords de la Meuse 
(pl. III). 

André MARCHAL. 



RÉFLEXIONS 

SUR LA PRÉHISTOIRE MUSICALE 

DE LA BELGIQUE 

Lorsque, en 1834, le comte Arcisse de Caumont, fondateur 
de la Société française d'archéologie, s'en vint à Paris pour 
solliciter l'appui de l'Académie des Beaux-Arts en faveur de 
l 'art gothique, il fit visite à Quatremère de Quincy, le vieux 
secrétaire perpétuel, qui répondit aux instances du jeune 
savant par ces mots qui scandaient son refus : « Proies sine 
matre ». 

En reprenant pour soi cette phrase —- sans y mettre d'ailleurs 
ni la même ardeur ni la même haine, — on pourrait l'appliquer 
à la période ( IX e -X e s.) où apparaissent, en notre pays, les 
premiers textes musicaux, qu'on dirait nés d'une génération 
spontanée. Certes, notre raison a tôt fait de nous imposer une 
filiation entre un passé détruit et ces premiers monuments de 
l'histoire musicale. 

Mais n 'y a-t-il vraiment aucun secours à chercher dans des 
sciences étrangères à la musicologie ? 

Dans un article intitulé Toivards a prehistory of occidental 
music, Curt Sachs résume la longue période préhistorique de 
la musique par cette phrase : « Soyons sincères : à part quel-
ques notions de la musique grecque et de la musique de 
l'Eglise chrétienne, nous ne savons pratiquement rien du 
premier millénaire après Jésus-Christ ». Relevant alors quel-
ques citations d'auteurs romains ayant parlé du chant des 
Germains et des Gaulois, réminent musicologue nomme Tacite, 
Ammien Marcellin, Julien l'Apostat et Fortunat , concluant 
que leurs informations demeurent vagues et obscures. 
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Pour arriver à retrouver ce que l 'Europe a chanté et com-
ment elle l'a chanté, C. Sachs propose une exploration scienti-
fique du domaine musical des peuples dits primitifs : « Nous 
commencerons par le folklore, nous l'éclaircirons par l'ethno-
graphie musicale, et nous contrôlerons les résultats par les 
fouilles des archéologues ». Il s'agit, bien entendu, de s'appuyer 
sur une méthode sévère qu'on peut résumer comme suit : 
1° établir une chronologie de la musique populaire d'après 
les critères de la science ethnologique et de la linguistique 
comparée ; 2° rechercher les styles remontant aux époques 
préhistoriques. 

Voilà, on le voit, un programme ambitieux, dont la réali-
sation nécessiterait la préparation de savants observateurs, 
qui allieraient à une formation musicale complète les qualités 
les plus rares exigées des préhistoriens. On peut douter que, 
avec la spécialisation à outrance pratiquée dans les « Uni-
versités », on arrive à bref délai à commencer les travaux que 
suggère Curt Sachs. Quoi qu'il en soit, les idées qu'il expose 
méritent pleinement d'être examinées avec sollicitude, d 'autant 
plus que l'archéologie a déjà donné pas mal de possibilités 
de comparaison en ce qui regarde les instruments. Il manque 
toutefois une étude d'ensemble sur le sujet —- et même de 
sérieuses études fragmentaires ou régionales (ces dernières 
n'ont pas toujours été entreprises avec le minimum de connais-
sances indispensables pour éviter des bévues dans la descrip-
tion des instruments, leurs qualités ou même leur identité). 

D'autres éléments extérieurs à la musique ne pourraient-ils 
pas être pris en considération ? Oui, en vérité : la linguistique 
et la littérature, notamment, peuvent aider à colmater notre 
ignorance forcée de la chose musicale. 

Pour la linguistique, sans entrer dans le détail, on peut, 
par exemple, s'arrêter au glossaire de la langue gauloise. Sans 
doute faut-il se souvenir de l'imperfection de ce glossaire, 
dont l'établissement par la science contemporaine ne peut 
empêcher qu'il nous manque ce qui permettrait d'apprécier la 
valeur intellectuelle de cette langue : la littérature. 



Dans la liste de mots gaulois établie par G. Dottin, je relève 
les suivants, qui ont trait directement ou non à la musique : 
Barditus, « chant de guerre ». — BocpSoç, bardus, « poète ». — 
Ktxpvov, «trompette gauloise». — KàpvuÇ, «trompette des 
Celtes». —- Clocca, «cloche ». — Crotta, chrotta, «harpe, crwth». 
Les thèmes de noms propres « binno- » (cfr irlandais « binn », 
mélodieux), « lemo-» (cfr gallois «llef», voix) et « anavo-» 
(cfr gallois « anau », harmonie), de même que le nom de mois 
« cantlos, cantl, cant » (cfr irlandais « cétal », chant) sont à 
mentionner également. 

C'est là un maigre butin ! J 'en conviens, tout en me réjouis-
sant de l'avoir récolté, car les éléments qu'il contient pourront 
être confrontés avec ceux d'autres langues, notamment les 
langues romanes et germaniques qui ont fleuri en nos régions. 

11 n'est pas sans intérêt de rappeler que la langue des 
anciens Germains nous a donné les noms d'instruments sui-
vants : Fiedel, Geige, Harfe. Appartiennent aussi au voca-
bulaire germanique les mots blasai, singen, haut, Lied, Schall 
Weise, Saite, et typiquement germaniques sont aussi, outre 
la qualification générale pour un air ( Weise), l 'appellation 
Leieli pour une mélodie instrumentale, et le mot Lied pour 
désigner une mélodie vocale. 

Enfin, il ne faut pas oublier l'écriture runique, dans laquelle 
un Wilhem Ileinitz, notamment, voit un moyen de se rap-
procher des anciennes mélodies islandaises et norvégiennes. 
Les recherches de ce musicologue allemand en ce qui touche 
la musicologie comparée et la Volksmusikforschung sont, en 
fait, une des réalisations souhaitées par C. Sachs. 

* 
* * 

A la conquête de la Gaule par les Romains, la musique 
reste toujours inconnue dans sa séméiographie. Mais les 
informations sur cet ar t nous viennent encore des sources 
archéologiques et littéraires. 

Pour la littérature, il n 'y a — en dehors du relevé systé-
matique, par Coleman Norton, du vocabulaire musical de 
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Cicéron, — qu'une étude consacrée aux idées d'un auteur 
latin sur la musique : Études de musicologie pré-médiévale, 
où Armand Maehabey « épluche » les Institutions oratoires de 
Fabius Quintilien et en tire des conclusions fort neuves (car 
il n'est pas question ici du pillage partiel de textes en vue 
d'une argumentation préméditée) sur l'activité musicale 
du I e r siècle. Ces conclusions sont, d'ailleurs, corroborées 
par des textes d'auteurs contemporains — et A. Maehabey 
ne manque pas de se livrer aux rapprochements les plus con-
vaincants. 

En lisant, sous l'angle musicologique, les œuvres de Perse, 
Suétone, Tacite, Sénèque, Pline l'Ancien, Pline le Jeune, 
Pétrone, Stace, Martial, Juvénal, Lucain, etc., sans oublier 
les poètes mineurs comme Silius Italicus, Furius Bibaculus, 
Calpurnius Siculus, etc., on peut confirmer en tous points 
les observations d'A. Maehabey sur la vie musicale sous les 
règnes d'Auguste à Domitien. 

L'ensemble des éléments — instruments et techniques — 
révélés par les textes seront transportés en Gaule par les 
voyageurs, les marchands, les fonctionnaires, les militaires, 
les prêtres. Pendant plusieurs siècles, on pourra observer le 
reflet de la musique latine dans ses moyens d'exécution, 
dans son utilisation, dans les idées qu'elle suggère aux philo-
sophes et, comme dit joliment A. Maehabey, « jusque dans 
les atti tudes qu'elle inspire aux danseuses flexibles inscrites 
dans les flancs des tombeaux de légionnaires tombés aux 
confins de l'empire ». 

Les reliques romaines, dans nos régions, sont peu nombreuses 
par rapport à celles d'autres provinces : il ne faut pourtant 
pas en sous-estimer la valeur. De plus, si les monuments 
romains de notre pays, si les inscriptions de l'époque gallo-
romaine sont relativement rares, des compléments d'infor-
mation nous sont offerts par les monuments, les œuvres d 'art 
et les inscriptions des pays avoisinants, notamment la région 
rhénane, riche en fresques, tessons, ivoires, statuettes, céra-
miques reproduisant des instruments de musique, des jongleurs, 
des danseuses... 
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Quant aux inscriptions, elles évoquent parfois les corps de 
métiers s'occupant de ce qui touche la musique (instruments). 

•Je 
* * 

Dans la Gaule, où l'on fut si prompt à imiter les mœurs 
de Home, où l'on suivit la mode romaine jusque dans les 
ustensiles de cuisine, on ne peut croire à une imitation de 
Rome, la musique exclue. 

L'instruction dans les villes gauloises, où étaient subven-
tionnées des chaires de rhétorique et de grammaire, laisse 
une place à la musique. Sinon, comment comprendre les 
allusions savantes qu'y font les poètes ? Ceux-ci, sans doute, 
ne proviennent pas de nos régions, mais ils y ont été lus et 
récités. 

Au IVe siècle, dans ses Êpigrammes, un Ausone se moque 
ainsi des collectionneurs : 

« A Philomusus, le grammairien 
Parce que ta bibliothèque est bien garnie de livres achetés, 

tu te crois un savant et un grammairien, Philomusus ! A ce 
compte, fais provision de cordes, de plectres, de lyres, et, 
tout cela payé, demain te voilà citharède. » 

Dans ses Idylles, il consacre un poème au nombre Trois 
et évoque la musique : 

« Trois modes dans la musique, et cette musique, mère des 
modes, est triple elle-même : musique écrite dans les livres 
| l 'harmonie des vers ?], musique secrète des corps célestes, 
musique publique du théâtre. » 

Un peu plus loin : 

« Les cordes ont trois noms » — ce qui semble un rappel 
de la théorie grecque où, dans les tétracordes, la première 
corde se nommait uTta-rr) ou grave, la deuxième néa?) ou 
médiane, et la troisième VYJTVJ OU aiguë. 

E t l'on pourrait multiplier les exemples, qui seraient à 
compléter, dans une étude d'ensemble, par ceux qu'on cueil-
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lerait chez Arnobius Junior, Rufius Festus Avienus, saint 
Paulin de Noie, Prudence, Claudius Marius Victor, Sidoine 
Apollinaire, etc. 

* 
* * 

Enfin, les invasions barbares vont multiplier les échos 
intéressant la vie musicale. Il ne faut pas craindre d'aller 
chercher, même relativement loin, des points de contact : la 
cour de Théodoric I e r à Ravenne inspire directement à Clovis 
la splendeur de la sienne. C'est à ce prince que Clovis demande 
un cithariste (507). On sait que c'est à Boèce que Cassiodore 
confia la mission d'engager l'artiste — qui n'était pas, comme 
on l'a affirmé, un barde germanique, puisque Cassiodore écrit 
expressément qu'il espère que le musicien que Boèce lui 
trouvera sera appelé à charmer les Barbares comme le fit 
Orphée. 

Aux musiciens germains eux-mêmes, Jordanès, Ammien 
Marcellin, Sidoine Apollinaire font allusion en des passages 
maintes fois cités, jamais confrontés, jamais non plus replacés 
dans leur cadre historique précis. Quant à Fortunat, le premier 
poète de cour de la Gaule mérovingienne, il n'est pas généreux 
dans son appréciation des chefs alamans et bavarois dont 
il est l'hôte : 

« J 'avais pour auditeurs des Barbares, incapables de faire 
la différence entre un bruit rauque et une voix harmonieuse 
ou de distinguer le chant du cygne du cri de l'oie. Seule la 
harpe bourdonnante répétait trop souvent leurs chansons 
sauvages ; et moi, au milieu d'eux, je n'étais plus un musicien 
ni un poète, mais un rat grignotant quelques bribes de poésie. 
Je ne chantais pas, je chantonnais mes vers... » 

Les VII e et VIII 0 siècles sont ceux du silence : For tunat 
fait bien allusion à des « chants barbares » en l'honneur du 
duc Loup, et Frégédaire à ceux dont le héros est Gontran, 
roi de Bourgogne ; mais on retient surtout les plaintes de 
Grégoire de Tours sur la décadence des lettres libérales. 

Dans nos régions, peu ou pas de documents, même dans 
les rares lettres d'évêques, pouvant être pris en considération. 



Toutefois, si nos évêques de la période franque n 'ont pas 
laissé beaucoup d'œuvres, ils n'en ont pas moins participé 
à la vie ecclésiastique et, partant , à la vie musicale, puisque 
conciles et synodes se sont occupés d'elle. 

Un travail minutieux devrait être entrepris au sujet de 
ces assemblées en tenant compte et de leur date précise et 
de leur physionomie géographique, car les historiens de la 
musique, eux aussi, citent pêle-mêle les canons conciliaires en 
négligeant d'en délimiter la sphère d'influence immédiate. 

* 
* * 

L'époque carolingienne annonce la f in de la préhistoire 
musicale. La joie de pouvoir parler des premiers textes musi-
caux a fait un peu perdre de vue ce que les œuvres d 'un 
Einhard, d 'un Alcuin ou d 'un Théodulf permettent de déceler 
sur la part de la musique dans la « renaissance carolingienne ». 
Plusieurs lettres d'Alcuin, notamment, qui trahissent les 
préoccupations des clercs du palais devant les goûts de la 
classe laïque, s'élèvent contre l'influence néfaste des histrions, 
mais laissent toutefois une place à une musique qui ne soit 
pas empreinte de dulcedo, trop uniquement cléricale et 
incompatible avec l'idéal guerrier de Charlemagne. 

Il y a aussi les écoles, sur lesquelles tout est loin d'avoir 
été dit ; mais il y a surtout les bibliothèques monastiques, 
sur lesquelles manque l'inventaire critique, ce Musikalisches 
aus alten Bibliotheken, qui tienne compte des découvertes et 
des corrections des cent dernières années. 

En résumé, il y a encore beaucoup à faire pour nous éclairer 
sur l'histoire de la musique dans nos régions avant le X e siècle, 
rien qu'en restant dans le domaine extérieur à cette histoire. 
La linguistique, l'archéologie bien comprise et la littérature 
peuvent nous aider à réduire les failles de notre information 
ou à corroborer ce que nous pouvons — quand ils existent — 
déduire des textes musicaux. 

Mais que l'on ne se méprenne pas : en prônant, pour la 
préhistoire musicale, une méthode enrichissante de travail, je 
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ne prétends pas que, devant les imperfections que nous laissent 
les siècles passés, nous devions, suivant le mot de Pascal, 
« établir de fausses fenêtres, pour la symétrie ». 

Albert VAN DER LINDEN. 
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TROIS GISEMENTS GALLO-ROMAINS 

Glons 

Le gisement est situé en bordure du plateau de la rive droite 
du Geer, au lieu-dit « dessus le Bois-Hamé » (x), parcelle 
n° 1116, section C du plan cadastral. Nous avons déblayé à 
cet endroit une pièce souterraine ou cave profonde de 2 m. 10 
et mesurant 3 m. 70 de l'est à l'ouest et 4 m. 20 du nord au 
sud. 

Les murs d'une épaisseur de 60 cm., sont faits d'une maçon-
nerie de rognons de silex noyés dans un abondant mortier 
de chaux. Complètement arraché au sommet, le parement 
est admirablement conservé sur une hauteur de 90 cm. et 
témoigne d'un soin remarquable ; il est constitué de lits réguliers 
de moellons de silex bien taillés dont la face visible mesure 
13 cm. de largeur sur 9 de hauteur, interrompus par des cordons 
de tuileaux posés à plat. De loin en loin, ce parement est ratta-
ché à l'intérieur du mur par un moellon d'une longueur 
exceptionnelle atteignant parfois 25 cm. Le jointoyage, effectué 
à l'aide d'un mortier gris d'une très grande adhérence, est 
enjolivé d'un creux tracé à la dague et enduit de couleur 
rouge. 

A l'extrémité est de la paroi nord, face à la vallée, l'entrée 
est marquée par une interruption de 90 cm. dans la maçon-
nerie sans qu'aucune trace d'escaliers ne subsiste. Au milieu 
de la paroi ouest, à 75 cm. du fond, se voit la base d'un soupirail 
large de 1 m. 60. Quant aux niches, la dégradation avancée de 
la partie supérieure des murs ne nous a pas permis de constater 

(') Jusqu'au XIV e siècle cet endroit porta le nom bien caractéristique 
d' « En Mure ». Archives de l'État à Liège, Pauvres en Isle, registre 14, folio 
133 sq. 
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leur existence éventuelle. Le fond n'est ni pavé ni bétonné, 
mais simplement garni d'une couche de terre battue sous 
laquelle nous avons trouvé quantité de lamelles de silex 
produites par la taille des moellons du parement. 

Au cours du déblayement, nous n'avons remarqué aucune 
trace d'incendie. Une épaisse couche de limon d'inondation 
recouvrait le fond, surmontée d'un dépôt de 30 cm. d'épaisseur 
de débris de béton à gros cailloux provenant de la démolition 
du pavement de la bâtisse supérieure. Dans le reste du remplis-
sage, nous avons recueilli de nombreux fragments de tuiles 
plates et de tuiles courbes, des blocs en tuf calcaire celluleux 
et en roche volcanique de l'Eifel, des mortiers et des bétons 
divers certains additionnés de tuileaux concassés, ou revêtus 
de peinture à fresque polychrome, des clous et des débris 
d'instruments en fer indéterminables, des ossements et des 
coquilles de limaçons, enfin des tessons de poterie fine et 
grossière d'époque gallo-romaine en petite quantité. 

Un minutieux examen des environs de la cave ne nous a 
fait découvrir aucune trace de substructions ou de dépôts 
archéologiques de la même époque (1). La petite habitation 
dont nous avons fouillé la pièce souterraine semble donc 
isolée et sa destination nous échappe. Signalons cependant 
que la parcelle (2) où elle se trouvait appartient à la ferme 
Saint-Laurent aux environs immédiats de laquelle des débris 
d'époque gallo-romaine ont été découverts, dénotant un 
établissement important (3). Dès lors, notre habitation pourrait 
bien n'être qu'une dépendance de celui-ci. 

Boirs 

Au cours de la guerre 1914-1918, le creusement des tranchées 
de la ligne de chemin de fer de Tongres à Aix-la-Chapelle, 

(1) Par contre, dans la même parcelle, nous avons découvert et fouillé un 
groupe d'emplacements d'habitations de l'âge du bronze qui fera l'objet d'une 
publication séparée. 

(2) Actuellement acquise par voie d'échange par la Fabrique de l'église 
de Glons. 

(3) Bulletin de. VInstitut Archéologique Liégeois, Rapports, 1869. Bulletin 
de la Société Scientifique et Littéraire du Limbotirg, tome XVII, 1897. 
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amena la découverte d'un cimetière d'époque franque. E tan t 
donné les circonstances, ce gisement ne put malheureusement 
être exploité et fut saccagé sans aucun profit. Quelques objets 
cependant, parmi lesquels se remarquent des fibules d 'un type 
rare, furent acquis dans la suite par l ' Insti tut Archéologique 
Liégeois (1). 

Nos recherches nous ont permis de constater que les terras-
sements ont aussi fait disparaître au même endroit les restes 
d 'un établissement gallo-romain. D'une fosse remplie de terre 
noirâtre et mesurant 4 m. de longueur sur 2 m. de largeur 
avec une profondeur au centre de 85 cm., nous avons, en 
effet, retiré les débris dont nous donnons ci-après l'inven-
taire (2) : 

Bronze. — Une fibule en bronze, non gravée, du type à 
ressort, avec large porte-ardillon ; la corde est externe et le 
ressort fait trois tours de chaque côté du pied. Longueur : 
0 m. 044. Belle patine lisse de couleur vert clair. 

Céramique. — Débris de vase en terre sigillée à glaçure 
rouge et notamment des fragments importants des n o s DRAG. 
31, 32, 44 et 45. De très nombreux tessons de poterie fine et 
ordinaire parmi lesquels des bords appartenant à une cinquan-
taine de vases différents. Débris de statuette en terre blanche 
(terracotta). 

Matériaux de construction. — Fragments de tuiles plates 
et de tuiles courbes, de carreaux de différentes épaisseurs, 
de rondelles d'hypocauste et de mortier blanc et rose, des 
débris de tuf calcaire celluleux et de tuf volcanique de l'Eifel, 
moellons en grès et en silex, une tablette de marbre poli 
paraisssant provenir des carrières de Saint-Remy. 

Un des fragments de tuile plate porte l'estampille M I I F 
(les deux dernières lettres en monogramme) inscrite dans un 
cercle de 5 cm. de diamètre. 

(') Bulletin de l'Institut Archéologique Liégeois, tome XLV, 1914-1919^ 
p. XLVIIÏ. 

(2) Parcelle 206, section C du cadastre, non loin de la ferme Bodson. 
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Divers. — Débris de verre souvent recouverts d'une pellicule 
irisée ; un jeton en os ; plaques de grès polies sur une face et 
débris d'un mortier en poudingue. 

Ossements. — Nombreux ossements d'animaux parmi 
lesquels : capra, bos taurus, sus scrofa et cervus elaphus (1). 

Parmi les objets recueillis, le fragment de tuile marqué 
M II F est peut-être l'objet le plus intéressant. Rencontrée 
également lors des fouilles pratiquées dans les villas du 
Limbourg hollandais (2) et du Steenbosch à Fouron-le-Comte (3), 
cette estampille nous permet en effet de reporter l'existence 
de l'établissement de Boirs à la même époque que ces villas, 
c'est-à-dire au siècle des Antonins (117-180). L'examen de la 
poterie vient d'ailleurs confirmer cette constatation. 

Dal les- lez-Sl ins 

Aux confins des territoires de Slins et de Glons et à l'inter-
section de la route provinciale d'Ans à Glons et d'un chemin 
de campagne dit « Visé-Voye » (4), le minuscule hameau de 
Dalles groupe deux auberges et leurs dépendances (5). Il y 
a une cinquantaine d'années, des débris archéologiques y 
avaient été remarqués lors de l'extraction de terre à briques (6). 
Signalons également à proximité, l'emplacement d'un tumulus 
nivelé (7). 

Nos recherches dans les environs immédiats du hameau 
ont abouti à la découverte d'une série d'excavations comblées 

(1) Détermination de l'Institut Royal des Sciences Naturelles de Belgique 
à Bruxelles. 

( 2 ) J . H A B E T S , Découvertes d'antiquités dans le duché de Limbourg, dans 
Publications de la Société d'Histoire et d'Archéologie dans le duché de Limbourg, 
tome XVIII, 1881, p. 243. 

(') H. SCHUERMANS, Sigles figulins, dans Annales de l'Académie d'Archéologie 
de Belgique, 2 e série, tome 3, 1867, p. 76, n° 3567. 

(4) Voie romaine de Tongres à Visé et à Bonn. Cf. Fr. H U Y B R I G H T S , dans 
Bulletin de la Société Scientifique et Littéraire du Limbourg, tome X X X , 1912. 

(®) Dalles fut jadis le siège d'une barrière de péage. 
(6) Renseignements communiqués par M l l e

 V A N H E U L E , conservatrice du 
Musée Curtius et par M . Léopold D E B R A S S I N E de Wihogne. 

(') Archives de l'État à Liège, Pauvres en Ile, reg. 11, fol. 31 sq., 1260; 
Stock de Hesbaye, 3, fol. 100, 1349. 
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de terre noirâtre et de débris d'époque gallo-romaine où nous 
avons recueilli les objets suivants (*) : 

Monnaies. — 1° AUGUSTE (27 av. J.-C. 14 après). Moyen 
bronze très usé, patine médiocre. 

DIVVS AVGVSTVS PATER, sa tête radiée à gauche. 
Revers : Victoire volant à gauche, tenant un bouclier. 

COHEN, 2eédition, tome I, p. 96, n° 242. Frappé sous T IBÈRE 
(14-37). 

2° TRAJAN (98-117). Grand bronze, conservation parfaite, 
avec patine couleur vert clair. 

I M P . C A E S . ( N E R V A E ) T R A I A N O . A V G . G E R . D A C . , 

son buste lauré à droite. 
Revers : la Fortune assise à gauche, tenant un gouvernail 

et une corne d'abondance. 

C O H E N , 2 E édition, tome II, p. 35, n° 1 6 4 . 

Métal. —• Style en bronze, longueur 135 mm., patine lisse 
couleur vert sombre. 

Epingle en bronze brisée. 
Débris d'objets en tôle de bronze. 
Feuille et cylindre en plomb. 
Clous et crampons, poignée et objets indéterminables en 

fer, petits amas de métal fondu. 

Céramique. — Un millier de tessons de poterie dont une 
partie a permis les reconstitutions suivantes : 

— la moitié de deux plats en terre sigillée, formes DRAG. 
31 et 32, portant respectivement les marques VIDVCILLVS 
(LL lambdaïques) et MOTVCVS. Ces vases proviennent des 
ateliers de Pont-de-Rêmes et des Allieux (Argoiuie) II e siècle (2). 

—- parties importantes d 'un vase en terre fine, à parois 
très minces, avec dépressions sur la panse et ornementation 
à la roulette, couvert d 'un vernis noir à reflets métalliques. 

(!) Parcelles nog 28ri, 171 et 172a, section B du cadastre de Slins. 
(2) F. O S W A L D , Index of Potter's Stamps, Margidunum, 1931. 

3 



— 34 -

— fragments d 'un autre vase du même genre mais plus 
ordinaire. 

— plats en terre blanche crayeuse, à couverte brune peu 
adhérente, ornés en creux sur le fond intérieur, de deux cercles 
concentriques, I I 0 siècle. 

— une très petite cruche à une anse, genre « guttus », en 
terre fine. Diamètre d'ouverture du goulot : 6 cru., de la panse : 
8 cm., hauteur totale : 9 cm. 

— partie d'une énorme jarre (dolium) sans col, à panse 
ovoïdale, en terre grise très dure mélangée de fragments de 
poterie et de pierraille et recouverte d'un engobe de couleur 
beige. Ce beau récipient mesurait 1 ni. 90 de circonférence 
à la panse et 18 cm. d'ouverture ; depuis le bord jusqu'au fond 
plat, décor d'une douzaine de cercles horizontaux en relief 
d'applique à ornementation variée. 

Parmi les autres débris, signalons des fragments appartenant 
à plusieurs vases différents en terre sigillée et notamment 
d'un vase décoré de motifs géométriques imprimés à la roulette, 
IVe-Ve siècle (1), des débris de vases avec décoration « à la 
barbotine » ou à parois semées de grains de sable, des goulots 
et des anses de cruches, le fond d'une terrine en terre grise 
extrêmement dure, peinte en rouge, avec incrustation de 
menus morceaux de quartz blanc. 

Matériaux de construction. — Fragments de tuiles plates et 
de tuiles courbes, de carreaux en terre cuite, débris de mortier 
et de béton souvent mélangés de tuiles concassées, débris de 
revêtements intérieurs, sur moulages en mortier d'une dureté 
exceptionnelle provenant du faîte d'un toit. 

Roches diverses. — Moellons en silex, grès avec faces polies, 
tuf volcanique de l'Eifel, géode de quartz translucide et 
nombreux cristaux de quartz. 

Divers. — Débris de verre dont une anse de buire, un petit 
disque ou jeton en os portant sur une des faces deux cercles 

(') G. C H E N E T , Céramique gall,-romaine d\4rgarnie. Mâcon, E. Protat, 
1941. pl. XXXV. 
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concentriques en creux, une fusaïole en terre cuite, ossements 
d'animaux parmi lesquels : equus caballus, bos taurus, sus 
scrofa, cervus elaphus et capra (1). 

En l'absence de toute trace de substructions, nous ne 
pouvons faire que des conjectures sur la nature de l'établis-
sement de Dalles. E tan t donné sa situation cependant, nous 
serions tenté d 'y voir un relais de poste ou une auberge. 
Remontant au début du I I e siècle au plus tard, son existence 
s'est prolongée jusqu'au Ve comme le prouvent les débris 
de poterie d'Argonne décorée à la roulette. 

En terminant ce bref exposé de notre campagne de fouilles 
19-18-1949, qu'il nous soit permis d'exprimer ici toute notre 
reconnaissance à M. le Doyen Fréson qui a bien voulu nous 
faire bénéficier de son expérience pour mener nos recherches 
à bien. 

Jos. LESIRE. 

(*) Voir note n° 1, page 32. 



LA TOMBE BELGO-ROMAINE 
DE RIEMPST 

Le village de Riempst, situé le long de la chaussée et à mi-
chemin entre Tongres et Maestricht, vient une nouvelle fois 
d'attirer l 'attention des archéologues (a). 

A quelque six cents mètres du croisement de la route 
Bilsen-Visé, le long de la chaussée vers Maestricht, à cinq 
mètres du fossé et à une quinzaine de mètres de l'endroit où 
la chaussée actuelle coupe l'ancienne route romaine de Tongres 
à Cologne, M. Gilles Vos-Mares, cultivateur à Riempst a 
trouvé le vendredi 22 mars 1935, en faisant des briques, le 
mobilier d'une très importante tombe belgo-romaine (2). 

La terre à briques avait été retournée depuis plusieurs 
mois déjà, et c'est en se frayant un chemin pour arriver au 
chantier que la pelle du paysan, à un mètre cinquante de 
profondeur, heurta un obstacle... c'était le col d'une magni-
fique bouteille conique en verre qui fut malheureusement 
brisée. 

M. Vos, aidé de MM. Christian Coenengrachts et Franz 
Beerts, mit encore d'autres vases au jour, mais croyant qu'il 
avait affaire à une batterie de cuisine abandonnée (sic), il 
n 'y fit pas plus attention et en brisa une partie. Cependant, 
comme il en dégageait toujours, il devint plus prudent et c'est 

(1) Fr. H U Y B R I G T S , Trouvaille de monnaies, dans Bulletin de la Société 
Scientifique et Littéraire du Limbourg (Bull. S. S. L. L.), t. XXIII , 3e fasc., 
1906, pp. 307-320. Découverte à Riempst dans le courant de l'année 1905 
d'une urne contenant 200 monnaies romaines dont 110 pièces, soit plus de la 
moitié, appartenaient au règne de Postume (253 à 267 après J. C.). Près de 
l'emplacement de cette trouvaille, Huybrigts situe une villa romaine qui, 
d'après les substructions et les décombres, remonterait au Haut Empire. 

(2) La trouvaille a été relatée dans la presse, notamment : le 27-4-35, De 
Postryder ; le 29-4-35, La Meuse ; le 30-4-35, La Gazette de Liège et '« Belang 
van Limburg-, le 1-5-35, La Libre Belgique et Le Soir. 





ainsi qu'un bon nombre de vases purent encore être retirés 
entiers. Cette trouvaille, qui faillit quitter le pays pour aller 
enrichir un musée étranger, est entrée dans ma collection 
particulière, le vendredi 29 mars 1935, soit exactement sept 
jours après sa découverte. Afin de me rendre mieux compte 
des circonstances de la trouvaille, je me suis rendu différentes 
fois sur les lieux, notamment le dimanche 31 mars ; j'ai ramassé 
encore quelques tessons et une perle de collier, mais malgré 
mes recherches je n'ai pu retrouver les morceaux manquants 
de la belle bouteille conique en verre. Aussi un certain nombre 
de vases n'ont malheureusement pu être reconstitués parce 
que de nombreux tessons passèrent dans les briques déjà 
avant mon arrivée. 

* 
* * 

Le mobilier de la Tombe belgo-romaine de Iîiempst, dont 
tous les objets avaient été placés entiers dans la fosse, était 
très important, car il ne renfermait pas moins de 55 objets, 
dont 44 en terre cuite (40 vases et 4 couvercles) (nos 1 à 44) 
8 en verre (nos 45 à 52) : 
1 en bronze (n° 53) ; 
1 en fer (n° 54) ; 
1 divers (n° 55). 

Objets en t e r r e (nos 1 à 44) 

A. — Vases en terre sigillée (nos 1 à 14) 

1. — Plat auréolé, forme Dragendorff 18/31 avec large bord 
oblique, lèvre semi-circulaire et base convexe ; terre dure et 
glaçure brillante rouge cerise ; diamètre = 263 mm., hauteur = 
57 mm. Cette forme 18/31, transition entre le 18 et le 31, 
apparaît entre les années 80 et 120 et devient très commune 
au 3e quart du I I e siècle (*) cf. O. et P. p. 183 et le type n° 6 

(*) Félix O S W A L D and T. Davies P H Y C E , An Introduction to the Study of 
Terra Sisillata, London 1920 ( = O . et P . ) . — C'est H . D R A G E N D O R F F qui le 
premier a traité la « Terra Sigillata » d'une façon méthodique et scientifique 
et c'est la numérotation de ses types qui a été conservée ; cf. ses publications 
à ce sujet dans les Bonner Jahrbiieher, tomes 96 et 97, Bonn 1895-1896. 
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F I G U R E 2 . — Tombe belgo-romaine de Riempst. Sigles. 

F I G U R E 3. - Tombe de Riempst. « Terre sigillée ». 
Arrière-plan : n° 2, 3, 1, 4, 5. 
Milieu : n° 6, 7, 8, 9. 
Avant-plan : n° 10, 11, 12, 13. 
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de la planche XLVI, produit de Lezoux, époque Adrien/ 
Antonin. 

Le vase porte le sigle C E R I . A L . M . du potier Cerialis de 
l'atelier céramique de Lezoux, période Trajan/Antonin. 

2-3-4-5. — Quatre assiettes identiques, forme Drag. 18. 
(cf. O. et P. pl. XLV, type 17), avec bord plus ou moins oblique 
et légèrement arrondi, mais sans lèvre saillante, une simple 
rainure achève le haut du bord extérieur. Ces poteries qui ont 
une glaçure mate et friable de couleur grenat portent toutes 
les quatre le même sigle COCCIL.M de Coccillus de l'atelier 
de Banassac, époque Flaviens. 

Dim. respectivement 175, 179, 183 et 180 mm. de diamètre 
et 48, 51, 52 et 50 mm. de hauteur. 

0-7-8-9. Quatre tasses coniques, forme Drag. 33 (grand 
module) O. et P., pl. LI, glaçure brun-rouge mate, friable et 
irrégulière ; ces tasses ont le bord extérieur complètement 
lisse, elles n'ont pas comme les suivantes des rainures ou des 
cercles concentriques sur le bord. Les n o s 0, 7 et 8 sont marqués 
N I G R I . M époque Claude/Vespasien et le n° 9 est marqué 
F . IVLIA TEM (T et E liés) époque Flaviens, encore deux 
potiers de l'atelier de Banassac. Dimensions respectives : 
diamètre 130, 128. 127 et 129 mm., hauteur 75, 7(i, 74 et 75 mm. 

10-11-12-13. Quatre tasses coniques, forme Drag. 33 
(petit module), cf. O. et P., pl. LI types 10 et 13, glaçure brun-
rouge mate et plus résistante. Les trois premières présentent 
une rainure sur le bord extérieur, la dernière a plusieurs lignes 
concentriques sur la face extérieure. Le n° 10, est marqué 
ILLIOMARIM (M. et A liés), potier de l'atelier de Lezoux de 
l'époque Claude/Vespasien; les nc s 11, 12 et 13 sont marqués 
PAULI M, potier bien connu également de Lezoux, niais 
plus tardif, de l'époque Adrien/Antonin. 

Dimensions respectives : diam. 107, 105, 105 et 107 mm. ; 
haut. 51, 47, 47 et 50 mm. 

14. - Plat profond avec collerette convexe et vers le bas 
à 18 mm. du bord supérieur, forme Drag. .38 ; cf. O. et P., 
pl. LXXII , cet exemplaire ressemble au type 8 de Heiligenberg, 
avec le sigle SECUNDINUS FI de l'époque Adrien/Antonin. 
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F I G U R E 4 . — Tombe de Riempst. 
Arrière-plan : n° 28, 23, 27. 
Avant-plan : n" 37, 31, 44, 41, 38. 

Le plat ne porte pas de signature, glaçure rouge orange 
mate et friable. Le diam. du bord supérieur est de 157 mm. ; 
le plus grand diam., collerette comprise, est de 200 mm., celui 
du pied de 62 mm, et la hauteur de 84 mm, 

F I G U R E 5 . — Tombe de Riempst. 
Arrière-plan : n" 3!), 35, 40. 
Avant-plan : n° 42, 14. 
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B. — Vases en terre non sigillée (n08 15 à 44) 

15. — Urne en terre blanche grossière granulée de tous 
petits éclats de quar tz ; diam. ouverture 170 mm., diam. du 
pied 70 mm., haut. 180 mm. (1). 

16. — Urne en terre brune rugueuse, avec trois lignes con-
centriques dans la partie supérieure. Diam. ouverture 105 mm. ; 
base 74 mm. ; haut. 155. 

17. — Urne en terre brune rugueuse avec 2 lignes concen-
triques ; diam. base 73 mm. 

18. — Urne en terre rouge rugueuse à couverte brune avec 
une ligne concentrique près du bord extérieur ; diam. du pied 
60 mm. 

19. — Couvercle à bouton plat et bord relevé en terre grise 
sablée ; diam. 160 mm. 

20. — Couvercle à bouton plat et bord relevé en terre rouge 
sablée ; diam. 240 mm. 

21. — Couvercle à bouton plat et bord relevé en terre rouge 
sablée mais fumée gris avec diam. de 150 mm. 

22. -— Couvercle à bouton en terre rouge très rugueuse. 

23. — Cruche à deux anses plates, à deux côtes peu pronon-
cées, en terre jaunâtre fine et dure. Le col est cylindrique, la 
panse fortement aplatie, les anses s'attachent au col sans toucher 
la lèvre ; deux lignes concentriques ornent le col et le dessus 
de la panse au niveau des attaches des anses. 

Dimensions : diam. du goulot 80 mm., ; plus grand diam. 
de la panse 215 mm. ; diam. de la base 65 mm. ; circonférence 
de la panse 670 mm., haut. 209 mm. 

Cette cruche est d 'un type peu commun, mais se retrouve 
cependant à différentes époques avec de légères variantes. 

Nous le trouvons déjà à Haltern dont l'occupation romaine 
date des années 12 avant J.-C. jusqu'à l'an 9 après J.-C. (2), 

(') Certains vases ne seront ou ne pourront être reconstitués entièrement 
parce qu'ils ont été trop massacrés, c'est le cas des n08 15 à 22; 24 à 26, 29, 
30, 32 à 34, 36. 

(2) S. LOESCHCKE, Keramische Funde in IJaltern, pl. XII , type 5 2 , dans 
Mitteilungen der Aller tu ms-Komm if; si on fitr Westfalen, tome V (1909). 
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à Hofheim où il y a eu trois périodes 40/51, 74/83 et 90/120 
après J.-C. et également à Arentsburg dont l'occupation 
romaine s'étend des années 84 à 238 (2). La collection Niessen, 
très importante surtout par ses magnifiques verreries, et qui 
se trouve actuellement au Reichsmuseum de Cologne possède 
aussi une cruche de ce type, cf. pl. XCIX, n° 2755 (3). 

24. — Cruche à 2 anses à une rainure en terre sablée jaune ; 
la panse présente plus bas que les anses trois cercles concen-
triques. 

25. — Cruche à deux anses à une rainure en terre jaune 
sablée mais sans cercles concentriques sur la panse. 

26. — Cruche à deux anses en terre ocrée sablée avec petits 
grains de mica et lignes concentriques sur la panse. 

27. — Cruche de forme ovoïde, à une anse à deux côtes, en 
terre jaune pâle assez tendre ; le goulot est phalangé et la base 
repose sur un anneau saillant. Diam. de la base 56 mm., 
le plus grand diam. de la panse 151 mm., circonférence de la 
panse 476 mm., hauteur 230 mm. 

28. — Petite cruche de forme ovoïde, à une anse à 2 côtes 
en terre rosée assez dure avec traces d'engobe vert ; comme 
la précédente elle a le goulot phalangé et la base reposant sur 
un anneau saillant. Diam. de la base 59 mm., circonférence 
de la panse 390 mm. et hauteur 193 mm. Cette pièce a comme 
particularité qu'elle présente un défaut de cuisson car elle 
a deux renfoncements irréguliers dans la panse. Pour le goulot 
phalangé cf. Arentsburg, déjà cité, pl. LV, figure 40. 

29. — Cruche en terre sablée jaune mais plus fine avec une 
anse à trois rainures et goulot évasé ; diam. de la base 74 mm. 

30. — Cruche avec anse et bec en terre rose granulée de 

(') E. R I T T E R I . I N G . Das fiiUtromische Lager bei Hofheim im Taunus, planche 
XXXIV, type 57 C, mais avec lèvre plus droite, dans Annalen des Vereins 
fur Nassauische AUertumskunde und Gesehichtforschung, tome 40 (1912). 

(2) J. H. HOI.WERDA, Arentsburg, Een Romeinseh militair vloot-station bij 
Voorburg, 1923 ; pl. LVI, fig. 44. 

(3) Beschreibung Hômiseher Altertiimer gesammelt von Cari Anton Niessen, 
Britischem Consul in Coin, 1911. 
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petits quartz, présentant deux cercles concentriques sur la 
panse. Diam. du pied 100 mm. 

31. — Petit vase en terre blanche à couverte de couleur 
ardoise, granulée à l'extérieur sauf sur le bord supérieur de 
12 mm. qui est lisse. Diam. supérieur 122 mm. ; diam. du pied 
42 mm. 

A Tongres, cette poterie est commune et elle existe égale-
ment avec couverte verte et brun-rouge. 

32. — Petit vase en terre blanche à couverte bleu ardoise ; 
la surface granulée présente des renfoncements dans le sens 
vertical et le bord extérieur est plus petit. Diam. du pied 45 mm. 

33. — Petite vasque en terre blanche à couverte bleue ; 
le bord est droit et la face extérieure est décorée de guillochis. 
Diam. du pied 46 mm. 

34. — Petite vasque en terre blanche à couverte bleue et 
traces de couleur brune avec la surface granulée ayant à 
la base un diam. de 42 mm. 

35. — Plat ou assiette en terre blanche très friable peinte 
en brun rouge; il ne reste presque plus de trace de la couleur. 
Les bords sont évasés et légèrement rentrants vers le haut ; 
le fond et les bords extérieurs sont marqués de cercles peu 
apparents et le fond intérieur est décoré de deux cercles à 
3 cm. et de 3,5 cm. du centre. Diam. supérieur 206 mm., celui 
du fond 165 mm. et la hauteur 40 mm. Cette assiette est un 
type bien caractéristique de la céramique belge. 

36. — Même plat ou assiette, même terre avec le bord un 
peu plus droit. 

37. —- Petite vasque en terre ocre rosé, dite dorée (mica). 
Diam. supérieur 140 mm., celui du pied 45 mm. Type de vase 
peu fréquent ; d 'une façon générale cette poterie est peu 
commune, mais elle se rencontre cependant assez fréquemment 
à Tongres dans les couches romaines des deux premiers 
siècles (x). 

( l) Dans mes fouilles à Tongres au lieu dit « Broekberg » j'ai trouvé de nom-
breux tessons de cette terre « dorée » appartenant à des formes de vases très 
variées ; certains présentent des boutons ou des pastilles en relief, qui ont 
été poussés de l'intérieur avec une pointe ou au moyen du doigt. 



F I G U R E 0. — Tombe belgo-romaine de Riempst. 

Goblet ovoïde avec scène de chasse (n" 41 ). 
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38. — Petite vasque en terre rougeâtre sablée, de forme 
très courante ; le bord extérieur est profilé au moyen de deux 
lignes à .'3 mm. de distance. Diam. supérieur 115 mm., celui 
du pied 43 mm. et la hauteur 75 mm. 

39. — Vase en terre jaune ocre très friable, avec lignes 
guillochées sur le milieu de la panse qui est ovoïde. Le bord 
supérieur est droit et trois cercles concentriques ornent le bas 
du vase. Diam. de l'ouverture 89 mm., celui de la base 56, 
haut. 146 mm. 

Nous nous trouvons ici devant un type rare et très original 
de la céramique belge que mon ami, Jacques Breuer, Conser-
vateur aux Musées Royaux du Cinquantenaire et très versé 
en la matière, m'a déclaré ne pas encore avoir rencontré. 

40. — Vase en terre rouge rugueuse à rebord horizontal 
sur lequel sont dessinés trois cercles concentriques. Cette 
poterie de forme peu commune, représente deux cônes renversés ; 
la moitié supérieure est partagée en zones par trois groupes 
de deux lignes horizontales. Diam. avec rebord extérieur 
compris, 137 mm., celui de la base, 63 nim. et la hauteur 
145 mm. 

41. — Petit gobelet ovoïde à léger bord extérieur, avec 
scènes de chasse à la barbotine en relief, en terre blanche 
couverte d 'un engobe de couleur ardoise. Le sujet représente 
un chien poursuivant un chevreuil et un cerf. Diam. ouverture 
72 mm., celui de la base 33 mm., haut. 90 mm. Voir exactement 
le même gobelet dans la collection Niessen, déjà citée, pl. 87 
et 88, n° 2339 (fig. 6). 

42. — Vase à écrémer en terre rougeâtre avec engobe jaune 
sablée, la surface intérieure est munie de grains de quartz. 
Ces vases qui servaient aussi à moudre, ont un bord assez 
saillant, décoré d'une rainure en V qui s'arrête à un endroit 
pour permettre d'évacuer la matière moulue ou le trop-plein. 
A cet exemplaire, ce détail est plutôt symbolique, car la diffé-
rence de niveau n'est pas suffisamment marquée, même 
pour l'écoulement d 'un liquide. Diam. du dessus : intérieur, 
186 mm., extérieur 235 mm., celui du pied 76 mm. et la hau-
teur 80 mm. 
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Ces vases sont souvent signés, presque toujours deux fois, 
c'est-à-dire de chaque côté du déversoir, niais celui-ci ne 
l'est pas. A Tongres, ces poteries sont communes et je possède 
plusieurs sigles sur tèles ; les plus communs sont : BRARIATUS, 
GENTILIS. 

Une étude intéressante serait à faire en recherchant la 
zone d'influence de ces potiers qui sont certainement locaux. 

43. —- Ecuelle en terre brun rougeâtre très rugueuse, les 
bords évasés et rentrants vers le haut, tout en formant un 
léger bourrelet ; le bord extérieur est agrémenté de deux cercles 
à 5 mm. de distance. Diam. du dessus intérieur, 178 mm., 
extérieur 194 mm., celui du fond 142 mm., hauteur 50 mm. 

J 'ai trouvé la même écuelle, mais avec un cercle sur le 
bord, à Tongres, dans les substructions d'une villa. 

44. — Lampe ouverte, dénommée aussi lampe à talc, en 
terre blanche à couverte brune, avec une anse. Cette lampe 
est lourde et beaucoup plus épaisse que la plupart des lampes 
qu'on trouve dans les tombes. Sa longueur avec l'anse est de 
136 mm., sa plus grande largeur de 79 mm. et sa hauteur de 
32 mm. 

Les lampes ouvertes sont beaucoup plus rarement signées 
que les lampes fermées (à miroir) ; elles ont cependant parfois 
un graffite en dessous du pied, cet exemplaire n'en porte 
aucune trace. Deux signatures fréquentes sur lampes sont 
FORTIS et FESTI. 

Objets en ver re (Nos 45 à 52) 

45. — Flacon à base carrée, en verre verdâtre, décoré 
sur le fond de deux cercles concentriques en relief; le goulot 
est rond, il se termine par un bord plat fuyant légèrement 
vers le bas et est muni d'une anse plate à trois grosses côtes. 

Hauteur 226 mm., largeur du côté 70 mm., ouverture du 
goulot 18 mm. 

46. — Flacon à base carrée, en verre verdâtre, décoré sur 
le fond de deux cercles concentriques en relief, avec goulot 
rond terminé par un bord plat fuyant légèrement vers le 
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F I G U R E 7 . — Tombe de Riempst : Verres. 
N° 45, 48 (sigle), 49, 50, 47, 40. 

Avant-plan : 53 (poignée cronze). 
: 55 perle. 
: 54 clef en fer. 

bas et muni d'une anse plate à 9 petits filaments entre les 
deux plus larges du bord. Haut . 227 mm., largeur côté, 72 mm. 
et ouverture du goulot, 20 mm. 

47. — Flacon à base carrée, en verre bleuâtre, décoré sur 
le fond de trois cercles concentriques en relief autour d 'un 

F I G U R E 8. — Tombe belgo-romaine de Riempst. 
N" 48 (gr. nat.). 

3 
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pois. Son goulot également rond, plus court, a le même bord 
que les deux autres, mais l'anse plate a 11 petits filaments 
entre les deux plus larges des bords. Hauteur 235 mm., 
largeur du côté 69 mm. et l 'ouverture du goulot à 23 mm. de 
diamètre. 

48. — Flacon à base carrée, en verre verdâtre, marqué sur 
le fond de trois lettres en relief B. I. L., séparées chacune 
par un point triangulaire en relief. Le goulot rond et s'amin-
cissant vers le haut se termine par un bord aplati et est muni 
d'une anse plate à 11 petits filaments entre les deux plus 
larges du bord. Haut . 235 mm., larg. coté 67 mm. et ouverture 
goulot 20 mm. Le sigle peut se lire BIL, ILB ou LBI (fig, 8). 

49. — Bouteille cylindrique en verre verdâtre et mince, 
à goulot rond terminé par un bord plat et muni d'une anse 
plate à 10 petits filaments entre les deux plus larges des bords ; 
le fond est uni. Haut . 270 mm., diam. de la bouteille 90 mm., 
celui de goulot 25 mm. Voir Coll. Niessen, citée plus haut, 
pl. X X X V n° 425. 

50. — Bouteille en verre verdâtre, épais et très clair, de 
forme conique, avec goulot étroit et allongé. La bouteille 
est pourvue d'une longue anse plate avec une côte au milieu 
et se rat tachant à la panse par des filaments horizontaux. 

51. — Vase en verre blanc mat, à goulot mince et s'évasant 
légèrement vers le haut, avec cercles concentriques au haut 
et au milieu du goulot, qui est séparé de la panse par deux 
rétrécissements qui forment comme une petite sphère. Il est 
difficile de se faire une idée de la forme de la panse qui n'est 
pas assez complète ; le vase avait une anse et comme base, 
un pied bien profilé de 7 mm. de hauteur. Hauteur du goulot 
68 mm., le diam. du haut du goulot 25 mm., du bas du goulot 
10 mm. et celui du pied 60 mm. La collection Niessen renferme 
un exemplaire qui paraît ressembler à celui-ci, mais sans 
anse, c'est le n° 526. 

52. — Vase en verre bleu opaque, incomplet ; c'est le seul 
vase qui n'était plus entier dans la tombe, et la merveilleuse 
irisation du verre se marque très nettement sur les cassures 
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anciennes. Le verre n'est pas lisse, comme forme il paraît avoir 
été un plat ou une vasque dont le bord supérieur a un diam. de 
157 mm. ; le bord est droit et uni, le fond est orné d'un cercle 
concentrique. Ce qui est original, c'est l'irisation différente : 
à l'intérieur du vase elle est dorée et à l'extérieur c'est un 
ensemble de reflets bleu verts et violets plus ou moins fondus. 

Objet en bronze 

53. — Belle poignée de coffret, en bronze joliment ciselé, 
représentant deux dauphins qui se rencontrent, avec deux 
goupilles également en bronze dans les amicaux. Cet objet 
a une patine bleu vert bien saine et n'a certainement pas 
appartenu au coffre ou cercueil, car elle est trop peu impor-
tante pour cet usage. Long. 90 mm., long, des attaches 31 et 
38 mm. 

Obje ts en fer 

54. — Clef en fer dont le manche va en s'élargissant pour 
finir en pointe et est perforé au bout d'un trou de 11 mm. de 
diam. L'épaisseur du manche est de 00 mm., la long, de la 
tête qui est mal conservée de 32 mm. et la long, totale de la 
clef 82 mm. 

Comme objets en fer, il y a encore plusieurs clous et des 
débris de poignées du cercueil. 

Divers 

55. — Petite perle à côtes en pâte de verre de couleur vert 
bleu. Les perles que l'on rencontre généralement en cette 
matière sont beaucoup plus grandes, leur diamètre varie 
de 15 à 25 mm., celle-ci a comme plus grand diam. 8 mm., 
celui de l'ouverture est de 5 mm. et sa hauteur est de 6 mm. 

Le corps du défunt ayant été incinéré, il n'est resté que 
quelques ossements calcinés. 



Considéra t ions et conclusions 

Il est regrettable que certaines constatations n'aient pu 
être faites au moment même de la trouvaille. 

En effet, certains éléments précis et intéressants font défaut : 
c'est ainsi que la tranchée ayant déjà été comblée quand je 
suis arrivé sur les lieux, je n'ai pu obtenir que des données 
approximatives quant aux dimensions de la fosse et du coffre 
en bois. Egalement concernant la disposition des objets, je 
n'ai pu avoir d'indications certaines que pour .39 vases sur 48 ; 
pour les 9 autres je puis les situer en bloc sur deux rangées 
dans la tombe et vers le milieu à gauche, mais sans connaître 
remplacement précis de chacun des 9 vases pris séparément 
Il s'agit des numéros 14 et 37 à 42 de la tombe qui mesurait de 
1 m. à 1,10 m. sur 2 m. à 2,10 m. 

Les vases de même espèce sont tous placés ensemble, mais 
en lignes parallèles au petit côté de la fosse. A l'extrême 
droite, sur toute la profondeur tous les verres, dont les quatre 
bouteilles carrées au fond, un peu penchées et à moitié rem-
plies de liquide trouble (x), puis, le service en terre sigillée 
avec la lampe entre le grand plat sigillé et la bouteille cylin-
drique (n° 49), ensuite sur une ligne les 4 vases bleus et le 
goblet avec scènes de chasse ; à l'extrême gauche les huit 
cruches, en deux séries de quatre, les grandes d'abord puis 
les petites ; viennent alors les quatre urnes avec leurs couver-
cles. C'est entre les urnes et les vases bleus que se trouvaient 
sur deux lignes les 9 plats et vases pour lesquels nous n'avons 
pas la disposition individuelle ; M. Vos qui a découvert la 
tombe est d'ailleurs excusable car cette disposition était 
la plus difficile à retenir vu que ces vases, sauf les deux plats 
en terre blanche, étaient tous de formes différentes et c'est 
heureux que nous ayons la disposition exacte de tous les 
autres objets. 

Le mobilier funéraire de la tombe de Riempst est certaine-
ment le plus beau trouvé dans la région de Tongres depuis 

(>) Les bouteilles avaient déjà été lavées quand je les ai eues ; il faut cependant 
supposer qu'elles ne contenaient que de l'eau qui y avait pénétré par infiltration. 
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plusieurs années. Il a sans aucun doute dû appartenir à un 
riche colon d'une villa voisine, ou à un haut fonctionnaire 
civil ou militaire de la Civitas Tungrorum. 

Vu l'endroit, le nombre d'objets et leur époque, nous nous 
trouvons à l'emplacement d 'un dépôt funéraire placé sous 
tumulus mais qui a été peu à peu nivelé par la culture. Le 
caveau ne contenait pas de pierres, mais un grand coffre 
dont le bois avait complètement disparu ; il n'en restait que 
les clous et des débris de poignées. 

Ce mobilier, si pas aussi riche que celui des belles tombes 
quant à la qualité des objets, car il n 'y avait pas de vases 
en bronze l'est certainement autant, si pas plus, par la grande 
quantité des vases qui s'y trouvaient. Pas de bijoux, à part 
un collier de perles, ce qui fait d'ailleurs supposer qu'il s'agit 
de la tombe d'une femme. Ici encore le paysan que j'ai ques-
tionné m'a dit avoir vu un grand nombre de perles qu'il 
avait pris pour des billes ; elles sont également toutes parties 
dans les briques sauf une, que j'ai retrouvée en remuant la 
terre de la fosse comblée. 

On n 'a pas trouvé de monnaie, ce qui ne veut cependant 
pas dire qu'il n 'y en avait pas ; cela ne nous gênera pas pour 
dater la tombe. M. Hénaux, qui a fouillé pour l ' Insti tut archéo-
logique liégeois les belles tombes de Vervoz et de Borsu, dit 
qu'en l'absence de monnaie il n'est pas possible de fixer avec 
une entière certitude l'âge de la sépulture (x). 

Mais depuis lors, l 'étude de la céramique, surtout de la terra 
sigillata, a fait de grands progrès et elle nous permet, surtout 
pour cette dernière, de déterminer l'âge d'une tombe ou d'un 
gisement avec plus de précision que la monnaie. Car, sauf 
pour une trouvaille de monnaies ou pour une couche archéo-
logique donnant plusieurs monnaies, l'unique monnaie placée 
habituellement dans la tombe ne nous donne aucune certitude 
que la pièce y avait été placée pendant le règne de l'empereur 
qui y figure. Nous savons, en effet, que contrai rement à l'usage 
actuel, les monnaies romaines ont eu cours pendant plusieurs 

(') Bulletin de l'Institut Archéologique Liégeois (B. I. A. L.) tome 30, p. 117. 
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siècles ; au début du haut moyen âge même, ces pièces étaient 
encore acceptées comme monnaie courante. 

Pour dater la tombe de Riempst nous avons des indications 
suffisantes qui nous sont données par la poterie sigillée et 
par la verrerie. En effet la lecture des sigles nous donne comme 
période celle des empereurs Flaviens à Adrien/Antonin (soit 
de ± 75 à ± 1 7 5 après J.-C.); de plus les 4 bouteilles carrées 
sont celles trouvées couramment dans les dépôts du Haut 
Empire sous les Tumuli de la Hesbaj'e et on les date communé-
ment des 2e et 3e quarts du I I e siècle, soit la période Adrien/ 
Antonin. 

Nous avons donc une date moyenne, car la tombe ne peut 
être d 'avant Adrien puisqu'une partie de la sigillata est 
d'Adrien/Antonin et comme il y en a de l'époque Flavienne il 
me semble pouvoir honnêtement donner comme date appro-
ximative à la tombe de Riempst le règne d'Adrien soit les 
années 117 à 138. 

Au point de vue de la provenance de la poterie sigillée 
et des marques de potiers qui y figurent j 'ai pu faire les consta-
tations suivantes : 

Deux ateliers céramiques de la Gaule ont fourni la terra 
sigillata de la tombe de Riempst. 

L'atelier de Banassac, en Gaule Méridionale, qui a produit 
pendant les années 40 à 110 de notre ère, et dont les produits 
sont plutôt rares dans nos contrées, et l'atelier important de 
Lezoux, en Gaule Centrale, qui a produit pendant les années 
40 à 2G0 et qui, avec celui de La Graufesenque, est un des 
grands centres producteurs de la terra sigillata gallo-romaine. 

Sont de l'atelier de Banassac les potiers : 

COCCILLVS, époque Flavienne (Osw.,p. 82) (x), ses produits 
peu répandus n'ont, d'après Oswald, pas encore été trouvés 
en Belgique. Pour ce potier, il n 'y a qu'une seule lecture 
connue qui est celle qui se retrouve ici en 4 exemplaires. 

NIGER, époque Claude-Vespasien (Osw., p. 219) ; le sigle 
NIGRI .M représenté trois fois à Riempst, a seulement été 

(') Félix O S W A I . D , Index of Potters''Stamps on Terra Sigillata, Samian Ware 
printed at Margidunum, 1931. 
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trouvé avec cette lecture à Vechten et à Augst, quoique 
ce potier soit bien connu. Oswald ne renseigne pas ce sigle 
sur le Drag. 33, forme des vases de Riempst. 

De ce potier, je possède déjà les sigles FNIGRI sur Drag. 33, 
et OF NGRI sur Drag. 27. 

rVXJANVS ET TEM (PORINVS ?), (cf. Osw., p. 150), 
époque Flaviens. Il s'agit ici d'une association de deux potiers 
ou d'un maître potier et de son esclave ; cette association-
ci est peu connue. OSWALD ne renseigne pas de sigle sur Drag. 
33 et ne le cite pas comme ayant déjà été trouvé en Belgique. 

Sont de l'atelier de Lezoux les potiers : 

CERIALIS, époque Trajan/Adrien (Osw., p. 74), potier 
bien connu. Oswald le renseigne trouvé à Tongres (Konings-
heim) avec la même lecture qu'à Riempst ; Schuermans (*) 
renseigne le même sigle trouvé à Ciney et Renard dans le 
B. I. A. L. renseigne le sigle trouvé à Tongres et se trouvant 
au Musée Curtius à Liège. Je possède déjà de ce potier deux 
sigles : CERI .AL .M sur Drag. 33 et CERIALI.MA (M et 
A liés). 

ILLIOMARVS, époque Claude-Vespasien (Osw., 144). 
Oswald ne renseigne pas de sigle trouvé en Belgique de ce 

potier peu connu. 

PAVLLVS, époque Adrien/Antonin (Osw., p. 236), potier 
très connu. Oswald le renseigne trouvé à Tongres (Koningsheim) 
avec la lecture PAVLI.M. 

Cette trouvaille est donc également intéressante au point 
de vue des marques de potiers car : 

a) Elle nous donne en même temps plusieurs exemplaires 
de la même estampille d'un potier (COCCILLUS, NIGER, 
PAULLUS) ; 

b) Certains de ces fabricants ont peu produit, ce qui fait 
que leur céramique ne se rencontre qu'à de rares endroits ; 

(1) M. H. S C H U E R M A N S , Sigles Figulins, époque romaine, Bruxelles 1 8 6 7 , 

page 83, 
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c) Les sigles des potiers COCCILLUS, ILLIOMARUS et 
JULIANUS et TEMPORINUS n'avaient pas encore été 
rencontrés en Belgique. 

A part le grand plateau marqué C E R I . A L . M (n° 1) dont 
la terre est dure, le grain fin et la glaçure résistante et luisante, 
les autres vases sigillés ont une glaçure mate et friable d'une 
teinte d'ailleurs toute différente. 

En comparant les produits des deux ateliers nous voyons 
que le vernis de la poterie de Lezoux, généralement moins 
luisant mais aussi résistant que celui de La Graufesenque, 
est de beaucoup meilleure qualité que celui de Banassac qui 
est très friable. 

La teinte des produits de Banassac est toute spéciale ; 
le vernis vraiment mat est de couleur presque grenat, on 
dirait même que c'est presque plus une couleur qu'un vernis 
dont la teinte n'est même pas uniforme car il y a de nombreuses 
tâches plus claires. 

Parmi les huit tasses de forme Drag. 33, les quatre grandes 
proviennent de l'atelier de Banassac et les quatre petites 
de celui de Lezoux ; de plus les quatre assiettes provenant de 
Banassac et marquées COCCILL.M. ont un profil spécial 
qui d'emblée les différencie des assiettes de même forme 
(Drag. 18), des ateliers de La Graufesenque et de Lezoux. 

* 
* * 

Ce qui mérite également d'être remarqué c'est la recherche 
du nombre 4 ou d 'un multiple de 4 qui a certainement été 
voulu quand on a préparé le mobilier funéraire de Riempst. 
En effet, la tombe se compose de 52 (4 X 13) objets dont 
44 (4 X 11) en terre : 40 vases, 
4 assiettes Drag. 18, 
4 Drag. 33 grand module, 
4 Drag. 33 petit module, 
8 cruches, 4 à 2 anses, (et) 
4 à 1 anse, 
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4 urnes avec 4 couvercles, 

4 vases bleus, 

12 vases divers, 

et 8 verres dont 4 bouteilles carrées. 

Cette présentation des objets en double et quadruple exem-
plaires signifie-t-elle un rite spécial de l'incinération ou découle-
t-elle simplement du degré de fortune de défunt qui lui per-
mettai t ce luxe supplémentaire pour son dernier séjour ? 
On ne le sait. 

Cependant le groupement de certains vases par deux et 
même par quatre avait déjà attiré l 'attention des archéologues. 

C'est ainsi que M. Huybrigts renseigne dans plusieurs 
tombes la présence d'objets en doubles exemplaires, notamment 
pour le beau mobilier funéraire qu'il décrit dans le Bulletin 
de la Société Scientifique et Littéraire du Limbourg, tome XVII , 
page 44 et plus tard encore quand il publie sa fameuse tombe 
du peintre, sous Tumulus, de Hern-Saint-Hubert près de 
Tongres (cf. le même bulletin, tome X X page 121). 

Les dépôts funéraires avec des objets en quadruples exem-
plaires sont plus rares ; certaines des belles sépultures trouvées 
sous Tumuli en Ilesbaye et qui sont conservées à l ' Insti tut 
archéologique liégeois (Musée Curtius) en renferment. 

Le Tumulus de l 'Empereur à Villers-le-Peuplier, près de 
Moxhe, a donné 9 vases dont 4 cruches ( c f . B . I . A.L., tome 12, 
]). 495), la tombe d'Avenues sur un total de 37 vases comprenait 
4 bouteilles coniques en verre et 4 petits vases dorés sur trois 
pieds (cf. B. I . A. L, tome 12, p. 196). 

Les deux tombes de Vervoz (pas de tumulus) et celle de 
Bois-Boursu, fouillées par M. Hénaux (*), pour compte de 
l ' Insti tut archéologique liégeois ont toutes les trois, parmi 
un magnifique mobilier, fourni des objets en quadruples exem-
plaires. 

(*) F . H E N A U X , La Tombe bclgo-romaine de Borsu, B. I. A. L., tome 37, 
pp. 321 à 300. 

Id, Découvertes d'antiquités belgo-romaines à Vervoz (Clavier), B. I. A. L., 
tome 36, pp. 05 à 123. 
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La sépulture de Borsu renfermait 36 objets dont un en or, 
un en plomb, 5 en bronze, 2 en verre, 8 en fer et 19 en terre 
cuite dont 4 cruches blanches, 4 cruches un peu plus grandes 
et 4 vases en terre grise. 

La tombe I de Vervoz renfermait 35 objets dont 1 en plomb, 
1 en bronze, 9 en terre, 1 en verre et bronze et 19 en verre 
dont 3 x 4 pièces de trois dimensions différentes. 

La tombe I I de Vervoz a donné 26 pièces dont 1 en plomb, 
3 en bronze, 7 en verre et 15 en terre cuite dont 3 x 4 vases 
en terra sigillata de trois formats différents. 

Plusieurs comparaisons ou constatations intéressantes sont 
à faire concernant la tombe de Riempst et les deux tombes 
de Vervoz : 

a) Les trois dépôts sont importants par le nombre et la 
qualité des objets qu'ils renferment ; celui de Riempst a donné 
plus d'objets mais par contre il n 'a pas l'urne en plomb, assez 
rare, ni les pièces en bronze de Vervoz ou de Borsu. 

b) La monnaie traditionnelle qui doit servir à payer le 
passage du Styx ne se retrouve pas plus à Riempst que dans 
les deux tombes de Vervoz. 

c) La disposition de tous les objets placés entiers dans le 
sol et principalement les séries de 4 pièces identiques. 

d) Dans les trois tombes nous trouvons une belle bouteille 
conique en verre, avec une grande anse plate qui se rattache 
à la panse par des filaments horizontaux. 

c) Dans les trois cas également, un certain décalage de date 
existe entre la poterie sigillée d'une part et la verrerie d'autre 
part ; mais il n 'y a pas de transition pour les deux tombes 
de Vervoz alors que pour celle de Riempst j 'ai des vases 
sigillés contemporains des bouteilles en verre qui sont com-
munément datées de l'époque Adrien/Antonin. 

Parmi les vases de Vervoz I trois seulement sont sigillés : 
époques respectives = 1 Claude/Domitien, 1 Néron/Vespasien 
et 1 Flaviens. 

Pour Vervoz il y a parmi les sigles déchiffrables 1 Claude/ 
Néron, 2 de Claude/Domitien et 3 de Néron/Vespasien. 


